
La Pollution 
Lumineuse 



Évolution de l’éclairage artificiel dans l’ouest de l’Europe.  

1992 2013 

+2% par an (surface et intensité) 
1/3 de l’humanité sans Voie Lactée  
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Qualité de la Lumière 
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Fragmentation des Habitats 



Arrêté ministériel relatif à l'éclairage 
nocturne des bâtiments non 
résidentiels du 25/01/2013 : 
Limite les nuisances lumineuses et les 
consommations d'énergie. 

Règlementation 



Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la 

reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages : 

Introduit la notion de Trame Noire et de 
pollution lumineuse sous-marine. 

Règlementation 



Arrêté ministériel du 27 décembre 
2018 relatif à la prévention, à la 
réduction et à la limitation des 
nuisances lumineuses : 

Règlementation 

Encadre les horaires 
d’allumage/extinction 
de l’éclairage, la lumière 
émise au-dessus de 
l’horizontale, la densité 
de flux lumineux ou 
encore les températures 
de couleur. 
Limite : 1 Janvier 2025. 





Axe technique 
Agir sur les caractéristiques des luminaires : 

hauteur, spectre, flux, etc. 

Axe temporel 
Planifier l’éclairage dans le 

temps : 
horaires, durées, etc. 

 

Axe spatial 
Adapter l’organisation 

spatiale des 
points lumineux : densité, 

position, etc. 

Gestion de l’éclairage 
nocturne 

 



La Situation à St Orens 

Eclairage public géré par le Syndicat 
d'Energie de Haute-Garonne (SEHG). 
 

3500 points d’ éclairage public 
répertoriés 
o 700 points d’ éclairage LED 
o 2300 points d’ éclairage Sodium 
o 500 points d’ éclairage à boule à 

remplacer avant le 1 Janvier 2025. 
 

Expérimentation d’extinction de 
l’éclairage. 


